
g1~i•s, I•• ~ou,·e1'nrn1e11t tic la 1i,\lgif1tH~ : PU ,,011s('• 
c11u•11<'e, h•s allPlllals\ co1111•lots .• prnvne.uious t•t 
aulrt'S Cl'ÎIIH'S et tlt~lits prévus par le litre I" 
,1 u livre 111 du Codo JH~na I cl pal' h•s lois ~p•'•cia IPS 
eu vigueur , tlil'i;.;,'•~ contre 11~ ~U\l\'t'l'IH\ll}Plll OH HPS 

partit .. s eunstitutivcs , sont respcctivcuu-nt puuissa 
nles <les peines portées audit Code fH~nal et aux 
ùit(•s lois spéciales, 

Art. 2. N éanmoins , la peine de n~')l"t cl <le con 
ûscation des biens, là où elle est prononcée par le 
(:o«le péual , sera rt•rnplae(~e par ri-llc (lllÎ suit im 
u1t.'·diaten1entdans rr<'hPl1e des peines, et sauf, le cas 
t~c héan 1, ra p 1, lie a tion de ra 1·t i<· h~ t(.:; (1 u ( :o<ll•. p(~ na 1. 

... i\1·t. :3. Au1nh,tie pleine et entière est a<'t'ordt~c 
pour tous les lTÎ rues t' l t1 t~ lits de l'es piace connu i ~ 
tl t' puis I P 2 :_; a o ti t 18 ~ 0 j u squ'uu G j au v j t\r 1 8 31 in 
t' 1 usiveuren t, et , I u i, ù cett« d eruièrc da lt\ u 'auraient 
pas él<! suivis de condamnatlon passt~c en for(·c de 
«hosc souveralncmcnt jugt'•r, sans pt'(',jutli,·c néau 
moins à la poursuite et au ju~Plll<'llt. pour les cas 
d'incendie, meurtre, pillage. dévastation et. autres 
attentats contre les personnes ou les propriétés . 

Art. 4. Le pouvoir exécu tif est chargé de l'exécu- 
tion du présent décret. 

Bruxelles, palais de la Nation, le 6janvicl' 1831. 

\rA~ ~ÎEE~E~. 

(A. C-} 

N) 267. 

Crimes et délits contre la chose publique. 

Rapport fait par l'i. DESTRIVEArx, dans la séance du 
14 janvier 183 t _ 

l\fESS I ECRS, 

La commission ayant attentivement exmuiné Je 
projet <le décret présenté par l'honorable l\I. Van 

uo 
~IPPJH'II, C'I lf's 1nolifs sur h~"''fU<'ls il l'appuie. a t~lû 
unuuiuu-uu-nt d'avis : que ri<~n n'autorist~ à douu-r 
,111r• les dispositinns des lois a<·luellcuH'nl existantes 
sur lvs crimes et dt'·li1~ contre ]a s1irelt~ de l'Élal ne 
rrsn-nt ('Il vigueur ; 

Qu'aueun fail ayant caraett'-t'e ,lllich!l ou pr(~<-is 
n'a t~lé si~nalt~ couuue preuve de l'existence <l'un 
pnrcil doute: 

Que si, dans les circonstances présentes, et dans 
le mouvcmcur qui :u·co1npagnc el suit une révolu 
tion, il esl i111pos~ihlt• de ne point rencontrer des 
houuues dont les intr-ntions soit-nt l1ostilPs au hou 
heur du pay~, et qui pi·t~ft\rent ragilalion au repos , 
il est Cl'pendant évidem que la nation, fitlèl P à st's 
dcvoir«, ù son IJ0111u'111·, il elle-nu' HlP, oflrr, par sou 
caractère et sa moralité, la plus forte garanlic contre 
tout dan~cr de <'011flagrat ion; 

(}ue, plae•~~ sous la sauvegarde nationale, le ro11- 
gri·s et le gouvernement provisoire sont mieux pro 
lt~g(~s et. seraient mieux défendus que par les lois 

, . repressrvcs ; 
Que si, ce que la eommlssion ne doit pas suppo- 

.. " ' . . ser , un attentat venait a l'Lrc eon11111s, on pourrait, 
dans cc cas même, unissant la nécessité de l'exemple 

' avec les hesoins de l'humanité, adoucir la sévérité 
<l'une condamnation, sans se livrer prématurément 
et partiellement à la réforme du Code pénal ; 

Elle n, en conséquence, l'honneur de vous pro 
poser l'ordre du jour (a). 

Fait à Bruxelles, Je i5 janvier 183 L 

Baron BEYTS. 
J. N. F. 1>E Bsnn. 
ltuuE~J. 
~{. N. J. I~ECLERCQ. 
J. l l.\RR.\NSON. 
p. Ju. 0ESTRIVEAUX. 

( A. C.) 

(rr) Ces conclusions n'ont point été discutées. 


